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fres formelles de livraison de pétrole pour la Suisse à condition que celle-ci le 
fasse chercher en Roumanie avec ses citernes et ses locomotives et en indiquant 
comme base de prix:

pétrole lampant 820/25 frs. suisses 82.-
essence pr. automobiles 720/25 frs. suisses 100.-
essence pr. moteurs 750/60 frs. suisses 90.-

J ’ai fait remarquer à M. Aisinman que ces prix me paraissaient très élevés et
que je doutais qu’en Suisse on fût disposé à entamer des négociations sur cette 
base-là, à quoi il m’a répondu qu’il s’agissait d’une première demande et que ces 
prix pourraient toujours être discutés.

J ’ai l’impression en effet qu’il sera possible d’obtenir d’importantes concessions 
attendu que la Roumanie a absolument besoin d’exporter son pétrole le plus tôt 
possible, d’abord pour se procurer du crédit à l’étranger, ensuite parce que ses 
réservoirs sont pleins et qu’il lui faut de la place. Il paraît d’ailleurs qu’elle com
mence à en envoyer en Bulgarie et en Turquie et qu’elle discute un marché avec 
les Tchéco-Slovaques.

En ce qui concerne le matériel roulant j ’ai dit à M. Aisinman que j ’ignorais si 
nous possédions suffisamment de citernes pour assurer tout le transport d’une 
commande éventuelle que ferait la Suisse, à quoi il m’a répondu que le Gouverne
ment pourrait peut-être nous en prêter une partie à condition que nous envoyons 
en tout cas nos locomotives.

Quoi qu’il en soit, si Vous étiez disposé à entrer en négociations à ce sujet, il 
serait indispensable à mon avis de déléguer à Bucarest à cet effet un spécialiste 
muni de pleins pouvoirs.
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C O N S E IL  FÉDÉRAL  
Procès-verbal de la séance du 22 avril 1919x

Question du Vorarlberg

Secret Départem ent politique. Proposition verbale

Sur la proposition du Département politique, il est décidé:
Au cas où le gouvernement du Vorarlberg entreprendrait de nouvelles démar

ches en vue de la réunion de ce pays à la Suisse, le Département politique est 
autorisé à recevoir et à entendre ses délégués. Il pourra seulement leur déclarer 
pour le moment qu’une demande de réunion à la Suisse serait examinée par le

1. É tait absent: E . Schulthess.
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Conseil fédéral et le cas échéant soum ise à l’A ssem blée fédérale, si la grande m a 
jorité  du peuple du Vorarlberg m anifestait sa volonté en ce sens dans une votation 
populaire.

Société des Nations

D épartem ent politique. Communication verbale

M. le conseiller fédéral C alonder fait pa r t  de renseignem ents q u ’il a reçus ora le
ment de M. le professeur R appard , venu en Suisse pour 2 jo u rs  et qui repart au 
jo u rd ’hui pour Paris.

Le siège de la Société des nations paraît assuré à Genève, sans toutefois que 
des surprises soient exclues. Sur les autres questions in téressant la Suisse, l’é tat 
des pourparlers  est le suivant:

D ans la question de l’exterritorialité, le départem ent politique se place au point 
de vue général que la Suisse reconnaîtrait au siège de la Société le privilège de 
l’exterritorialité, tel que le droit des gens le reconnaît aux Légations. U ne conven
tion entre  la Suisse et la Société des nations est prévue pou r régler toutes les ques
tions y relatives. Tous différends sur l’application de cette convention seraient 
tranchés  par l’instance judiciaire  de la Société des nations.

D ans la question de la neutralité, nous n ’avons pas pu obtenir que le pacte 
garantisse  le maintien de notre neutralité; on insiste principalem ent pou r la recon 
naissance du dro it de passage en faveur de la Société des nations. Il a été suggéré 
à  M. R ap p a rd  une solution consistant en une réserve à formuler par la Suisse 
dans sa déclaration d ’adhésion. Avec M. R ap p ard ,  M. le prof. M ax H uber partira  
au jourd ’hui pour Paris. Nos délégués ont pour mission de se renseigner sur les 
questions exposées ci-dessus, d ’en fixer et éclaircir les divers points, et de faire 
valoir le point de vue suisse, dans la question de la neutralité principalement. L ’a t 
tribution du siège ne doit pas préjuger la question de notre  adhésion à la Société 
des nations, non plus que celle de notre  neutralité.

Il est pris acte de cette com m unication , avec approbation .
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Le Professeur E.Rôthlisberger 
au Chef du Département de l ’Economie publique, E.Schulthess

R Bern, 22. April 1919

A m  25. J an u a r  1919 w urde in Paris durch  den obersten  R a t  der Alliierten eine 
15gliedrige «K om m ission für internationale Arbeitsgesetzgebung» zum  Studium  
der Weltfrage der A rbeitsverhältnisse eingesetzt, die nach  35 Sitzungen am 
24. M ärz  ihren Bericht abgab. Neben 9 allgemeinen, in den Friedensvertrag  auf
zunehm enden H aup tg rundsä tzen  wird der A bschluss einer in ternationalen  Über-
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